
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 11329
Intitulé
L'accès à la certification n'est plus possible (La certification existe désormais sous une autre forme (voir cadre "pour plus d''information"))
MASTER : MASTER Sciences, technologie, santé, mention écologie-environnement, spécialité environnement et droit
Nouvel intitulé : Sciences, technologie, santé, Mention Biodiversité, écologie et évolution

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA
CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION

Université Rennes I Président de l'université de Rennes I, Recteur Chancelier des
Universités

Niveau et/ou domaine d'activité
I (Nomenclature de 1969)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
113c Sciences naturelles (biologie, géologie) - Applications scientifiques, 113g Sciences (biologie-géologie) de l'environnement, des
écosystèmes, 128g Droit fiscal ; Droit des affaires ; Droit pénal ; Droit de l'environnement ; Droit de la santé ; Droit de la sécurité et de la
défense ; Droit du transport etc
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

Ce professionnel travaille en tant que cadre et expert sur des postes nécessitant une double compétence à la fois en environnement et
en droit.

Il s’agit de répondre aux enjeux actuels en matière de protection de l’environnement et de gestion de la biodiversité par une formation
qui permet d’analyser et de comprendre le fonctionnement des espaces naturels et de prendre en compte le contexte juridique.

Cette formation est tournée vers les besoins du marché en environnement, qu’il s’agisse du secteur public, de l’entreprise ou des
cabinets d’expertise juridique et technique.

Les diplômés peuvent :
-          analyser des documents scientifiques, juridiques ou administratifs,
-          réaliser le diagnostic du fonctionnement et de l’état de conservation des écosystèmes naturels,
-          conseiller les décideurs sur les sujets d’aménagement et de gestion écologique du milieu en prenant en compte le contexte

juridique,
-          assurer une médiation entre les différents acteurs d’un espace en prenant en compte les volets juridiques et environnementaux,
-          réaliser la synthèse de rapports techniques et juridiques,
-     réaliser une veille juridique des modifications de la réglementation en environnement.

Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat
Le diplômé de la spécialité environnement-droit peut travailler au sein de structures juridiques ou de structures d’écologie (association,

service environnement de grande entreprise, syndicat mixte, collectivités territoriales…). Le diplômé de cette spécialité peut en effet se
positionner tant sur le contrôle de l’application des mesures réglementaires, que sur la réalisation d’expertises nécessitant une double
connaissance du droit de l’environnement et des aspects techniques des études d’évaluation environnementale ou encore sur la mise en
place de normes environnementales au sein de structures territoriales ou d’entreprises. Les débouchés concernent donc tout type de
structures : de la PME à la grande entreprise ou de l’association à l’administration (privé/public).

Les titulaires du diplôme peuvent occuper des emplois :
-          de conseiller, d’expert et d’ingénieur conseil,
-          de chargé d’études en collectivités territoriales et au sein d’administrations décentralisées de l’état (préfecture, DREAL, ONC,

ONF…),
-          de médiateurs dans le cadre de comités de pilotage,
-          de permanents d’associations spécialisées en environnement,
-          de chargés de mission au sein de services environnement de grandes entreprises.
 

Codes des fiches ROME les plus proches : 
A1204 : Protection du patrimoine naturel
A1303 : Ingénierie en agriculture et environnement naturel
K1903 : Défense et conseil juridique
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

La formation menant à cette certification est soumise à des conditions d’accès :
- Licence Sciences de la vie mention "Biologie des Organismes, des populations et des écosystèmes"
- Licence en Droit
- Autres licences de Sciences de la vie, ou équivalent et validation des acquis de l’expérience, pour les professionnels.
L’accès en M1 se fait de plein droit pour les étudiants ayant suivi le parcours environnement-droit mis en place pendant le premier cycle

L1, L2 et L3. Il se fait après sélection sur dossier par la commission pédagogique pour les étudiants n’ayant pas suivi ce parcours.
L’accès est possible au troisième semestre après sélection sur dossier et proposition d’une remise à niveau.

http://www.rncp.cncp.gouv.fr/grand-public/visualisationFiche?format=fr&fiche=30191
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=A1204
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=A1303
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K1903


La certification est conforme au système Européen. Elle est validée par 120 crédits ECTS et se déroule sur 4 semestres de 30 ECTS
chacun. Le quatrième semestre master se déroule sur 4 semestres dont le quatrième correspond à un stage de 6 mois. Il comprend 28 UE
distinctes dont 22 obligatoires et 6 optionnelles (2 à choisir parmi ces 6).

Le diplôme s’obtient avec une moyenne minimum de 10/20.
 

Validité des composantes acquises :  illimitée

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS
Après un parcours de formation sous statut d'élève
ou d'étudiant

X Enseignants chercheurs en droit et en
écologie

En contrat d'apprentissage X
Après un parcours de formation continue X Enseignants chercheurs en droit et en

écologie
En contrat de professionnalisation X
Par candidature individuelle X Enseignants chercheurs en droit et en

écologie
Par expérience dispositif VAE prévu en 2002 X Composition du jury votée par

l’Université Rennes1

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 

2 octobre 2008
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

20081023
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 
Références autres : 
Pour plus d'informations
Statistiques : 

La spécialité environnement-droit comprend environ 1/3 d’étudiants juristes (ayant une licence ou équivalent en droit) et 2/3 d’étudiants
scientifiques. 80 à 95% des étudiants ayant été sélectionnés en M1 poursuivent en M2 ED. A l’entrée du M1, 45 à 60% des étudiants sont
issus de l’université de Rennes1.

Une enquête réalisée 6 mois après la validation du M2 pour la première promotion sortante du master a montré sur les 100% d’étudiants
ayant répondu que 50% ont un CDD ou un CDI dans le domaine de compétence de la formation, 5% ont un CDD ou un CDI dans un autre
domaine, 9% sont en réorientation, 23% est en recherche d’emploi et 13% n’ont pas encore commencé leur recherche d’emploi. En totalité,
63% des personnes ont travaillé depuis la validation de leur diplôme sur des CDD/CDI concernant le domaine de compétence du diplôme.
Autres sources d'information : 

Le site internet du diplôme est en cours de construction à l’adresse suivante :
http://etudes.univ-rennes1.fr/master-ed
 
Voir information et enquêtes du SOIE (Service Orientation Insertion Entreprise).
http://soie.univ-rennes1.fr/
 

Université Rennes 1
UFR Sciences de la vie et de l'environnement
SOIE (Service Orientation Insertion Entreprise)
Lieu(x) de certification : 
Université Rennes I : Bretagne - Ille-et-Vilaine ( 35) [Rennes]

Université Rennes 1
2, rue du Thabor CS 4651035065 Rennes Cedex Téléphone : (33) 2 23 23 35 35

Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 
UFR SVE

Sciences de la vie et de l'environnement
263 avenue Général Leclerc - 35042 Rennes cedex

http://www.univ-rennes1.fr/
http://www.sve.univ-rennes1.fr/
http://soie.univ-rennes1.fr/


Historique de la certification : 
La spécialité Environnement-Droit est une formation récente dont la première promotion ayant validé le M2 est sortie en septembre 2009

Certification suivante :  Sciences, technologie, santé, Mention Biodiversité, écologie et évolution

http://www.rncp.cncp.gouv.fr/grand-public/visualisationFiche?format=fr&fiche=30191

